
 
  
 
 

  Monténégro 
Mission permanente du Monténégro  
auprès de l’Organisation des Nations Unies 
 

 La Mission permanente du Monténégro auprès de l’Organisation des Nations 
Unies présente ses compliments au Secrétaire général de l’Organisation des Nations 
Unies en sa qualité de dépositaire de la Convention des Nations Unies sur le droit de 
la mer de 1982 et a l’honneur de lui faire part de ses vives protestations contre un 
certain nombre d’actions et activités unilatérales que la République de Croatie a 
menées ou autorisées dans la zone maritime de la mer Adriatique située au sud de la 
ligne d’azimut 231°, sur laquelle le Monténégro détient de longue date des droits 
souverains, et au sujet de laquelle les deux États se sont accordés en principe à saisir 
la Cour internationale de justice. 

 Depuis 2003, le Gouvernement monténégrin, dans les nombreuses lettres de 
protestation qu’il a adressées en premier lieu au Gouvernement croate, puis à 
l’Organisation des Nations Unies et enfin à toutes les sociétés impliquées ou 
intéressées, s’est élevé à la fois contre la décision du Parlement croate d’étendre 
unilatéralement la juridiction de la Croatie à la zone susmentionnée de la mer 
Adriatique et contre les activités que la Croatie mène dans cette zone depuis 2013 
avec certaines sociétés privées. La Croatie n’a obtenu, pour aucune de ces actions, 
l’accord préalable du Monténégro et elle ne peut davantage se prévaloir d’une 
décision de la Cour internationale de justice, conformément à la Convention des 
Nations Unies sur le droit de la mer et au droit international coutumier. 

 Les notes de protestation du Monténégro ci-après sont jointes à la présente et 
en font partie intégrante : 1) note datée du 15 octobre 2003, adressée au Premier 
Ministre du Gouvernement de la République de Croatie par le Premier Ministre du 
Gouvernement monténégrin; 2) note de protestation no 09/16-167/109, en date du 
19 novembre 2014, adressée au Ministère des affaires étrangères et des affaires 
européennes de la République de Croatie par le Ministère des affaires étrangères et 
de l’intégration européenne du Monténégro; 3) note de protestation no 1274/2014, 
en date du 2 décembre 2014, émanant de la Mission permanente du Monténégro 
auprès de l’Organisation des Nations Unies; 4) note de protestation no 03/116-
167/110, en date du 19 novembre 2014, adressée à la société norvégienne de levés 
sismiques Spectrum, dont copie a été transmise à l’ambassade du Royaume de 
Norvège; 5) note de protestation no 09/16-109/1, en date du 5 janvier 2015, adressée 
au Gouvernement croate par le Ministère des affaires étrangères et de l’intégration 
européenne du Monténégro; 6) note de protestation no 09-16-109/10, en date du 
27 janvier 2015, adressée au consortium Marathon Oil Netherlands/OMV constitué 
des sociétés Marathon Oil Netherlands ONE.BV et OMV Croatia. 

 L’extension unilatérale par la Croatie de sa juridiction au-delà de sa mer 
territoriale a fait l’objet de protestations officielles devant l’Organisation des Nations 
Unies de la part de deux autres États limitrophes, à savoir l’Italie et la Slovénie. 

 
 
 

 

Le Secrétaire général 
 de l’Organisation des Nations Unies 
New York 

 
 



 
 
 
 

 Le Protocole portant création d’un régime provisoire le long de la frontière 
sud, qui a été signé en 2002 par la République fédérale de Yougoslavie et la 
République de Croatie et qui est garanti par le Conseil de sécurité de l’Organisation 
des Nations Unies, définit à titre provisoire est sans préjudice d’une délimitation 
définitive l’étendue des juridictions respectives du Monténégro et de la Croatie dans 
les limites de la mer territoriale fixées à 12 milles marins des lignes de base. Le 
Protocole de 2002 ne s’applique donc ni au plateau continental, ni à la zone 
économique exclusive, ni encore à tout autre zone de compétence fonctionnelle 
(telle la zone écologique et de pêche protégée de la Croatie). Aussi la République de 
Croatie n’est-elle nullement fondée à définir de façon unilatérale la limite extérieure 
de sa juridiction au-delà de la mer territoriale en prolongeant la ligne fixée par le 
Protocole de 2002, laquelle délimite exclusivement la mer territoriale et ce, à titre 
exclusivement provisoire. Le Protocole de 2002 stipule en outre que les actes 
unilatéraux sont inacceptables. La délimitation unilatéralement opérée par la Croatie 
va donc à l’encontre de ce principe fondamental consacré par le Protocole. 

 Lorsque les deux États étaient des républiques constitutives de la République 
socialiste fédérative de Yougoslavie, la ligne séparant les juridictions respectives du 
Monténégro et de la Croatie suivait la ligne d’azimut 231°. En conséquence, les 
blocs d’exploration du plateau continental revenant respectivement aux deux 
républiques constitutives étaient séparés par cette ligne d’azimut. L’étendue des 
juridictions respectives de chaque république constitutive de l’ex-Yougoslavie reste 
bien évidemment applicable, sauf accord ultérieur contraire entre les deux États 
successeurs. 

 En réponse aux protestations élevées par l’Italie et la Slovénie et appuyées par 
la Commission européenne, la République de Croatie a suspendu en 2008 
l’application de la zone écologique et de pêche protégée à l’égard des États 
membres de l’Union européenne. Le Monténégro et la Croatie sont quant à eux 
convenus, en 2008, de négocier le texte d’un accord spécial en vue de soumettre à la 
Cour internationale de justice leur différend frontalier terrestre et maritime. 

 Tout au long des négociations, le Monténégro a agi de bonne foi en vue de 
donner effet à l’accord des parties sur le principe d’une saisine de la Cour. La 
Croatie ne s’est cependant pas du tout montrée coopérative et aucun accord n’a été 
conclu à ce jour. 

 L’attitude de la Croatie au cours des négociations se révèle être encore plus 
critiquable si l’on tient compte des initiatives unilatérales que celle-ci a prises dans 
l’intervalle. Le Monténégro s’est quant à lui abstenu de prendre des mesures 
unilatérales dans la zone entourant la ligne d’azimut 231°, bien qu’il eût été 
pleinement fondé à y exercer sa juridiction. Il a dûment réservé sa position, dans 
l’attente d’une saisine de la Cour internationale de justice. La Croatie, en revanche, a 
autorisé en septembre 2013 la société norvégienne Spectrum à effectuer des levés 
sismiques dans des espaces relevant du Monténégro et a ensuite accordé à un 
consortium constitué des sociétés Marathon Oil et OMV des licences d’exploration et 
d’exploitation d’hydrocarbures dans des espaces relevant également du Monténégro. 
Dans les deux cas, la Croatie n’a pas sollicité l’accord préalable du Monténégro. 

 La proclamation unilatérale par la Croatie de sa zone écologique et de pêche 
protégée est une violation du droit international, lequel interdit toute appropriation 
des espaces maritimes du plateau continental, de la zone économique exclusive ou 
d’autres zones de compétence fonctionnelle en l’absence d’un accord avec les États 

 
 



 
 
 
 

limitrophes ou du jugement contraignant d’un tiers conformément à ses dispositions. 
L’exécution unilatérale du programme d’exploration et d’exploitation 
d’hydrocarbures dont la Croatie a le projet crée un risque de préjudice irréparable 
causé aux droits et aux intérêts du Monténégro dans des espaces qui relèvent de 
celui-ci. 

 En conséquence, le Monténégro fait à nouveau état de ses vives protestations à 
l’égard de la décision du Parlement croate de 2003, par laquelle la Croatie a 
unilatéralement i) étendu sa zone écologique et de pêche protégée à des espaces de 
la mer Adriatique qui relèvent du Monténégro et ii) décidé d’exercer sa juridiction 
dans ladite zone en application des articles 33, 34 1), 35, 41 et 42 du chapitre IV 
(Zone économique) de son code maritime. Le Monténégro n’accepte pas la limite 
extérieure de la zone écologique de pêche protégée de la Croatie telle que définie 
par une série de coordonnées soumise par celle-ci à l’Organisation des Nations 
Unies le 2 septembre 2005 et il ne se considère nullement lié par cette délimitation. 
Il ne reconnaît davantage aucune définition officielle ou officieuse de la zone 
écologique et de pêche protégée, prétendument fondée sur la décision de 2003, 
s’étendant au-delà de la ligne d’azimut 231°. 

 Le Monténégro réitère en outre ses protestations au sujet de l’autorisation 
unilatérale de mener des levés sismiques et de l’octroi d’une licence d’exploration et 
d’exploitation d’hydrocarbures dans les blocs 23, 26, 27 et 28, soit autant d’activités 
qui empiètent sur des espaces lui appartenant. Le Monténégro demande également 
que la Croatie suspende immédiatement l’ensemble des activités en cours ou 
prévues qui portent atteinte, sans doute de façon irréparable, à ses droits et intérêts 
dans cette zone. 

 La Mission permanente du Monténégro auprès de l’Organisation des Nations 
Unies serait reconnaissante au Secrétaire général de bien vouloir porter la présente 
note à l’attention de toutes les parties à la Convention des Nations Unies sur le droit 
de la mer et de la publier dans la prochaine édition du Bulletin du droit de la mer 
ainsi que sur le site Web de la Division des affaires maritimes et du droit de la mer. 

 La Mission permanente du Monténégro auprès de l’Organisation des Nations 
Unies saisit cette occasion pour renouveler au Secrétaire général les assurances de 
sa très haute considération. 
 

New York, le 18 mai 2015 

 



 
 
 

  Monténégro 
Ministère des affaires étrangères et de l’intégration européenne 
 

No 09/16-109/10 
 

 Le Ministère monténégrin des affaires étrangères et de l’intégration 
européenne présente ses compliments au consortium Marathon Oil-Netherlands One 
B.V./OMV-(Croatia) Exploration GMBH et a l’honneur de lui faire part de 
l’inquiétude profonde que lui inspire le fait qu’il se soit vu adjuger des concessions 
par le Gouvernement croate dans une zone maritime revendiquée par le Monténégro, 
et s’oppose à ce qu’il participe de nouveau à de telles adjudications à l’avenir. 

 Nous avons appris que, par décisions du 2 janvier 2015, le Gouvernement 
croate avait adjugé aux sociétés du consortium des concessions dans les blocs 26, 
27, 28 et 23, situés en territoire contesté, malgré l’opposition formelle du 
Monténégro à ce que votre consortium y participe à des activités d’exploration et 
d’exploitation d’hydrocarbures, conformément aux dispositions applicables du 
dossier d’appel d’offres communiqué par la République de Croatie le 2 avril 2014. 

 L’attribution du marché par les autorités croates est en outre contraire aux 
termes de la lettre datée du 4 décembre 2014, signée et envoyée par M. Eric Hathon, 
que la Marathon Oil Netherlands One B.V. a adressée au Ministre Igor Luksic, où il 
était dit que le consortium Marathon/OMV avait connaissance du problème soulevé 
et donnait l’assurance que la Marathon, en tant qu’opérateur du consortium, 
comptait travailler en partenariat avec le Monténégro et se tenait à la disposition du 
Ministère des affaires étrangères ou du Ministère de l’économie pour répondre à 
leurs préoccupations. 

 Nous demandons au consortium Marathon/OMV de s’abstenir de toute 
nouvelle activité qui irait à l’encontre de la lettre et de l’esprit de la Convention des 
Nations Unies sur le droit de la mer, et autres accords internationaux réglementant le 
statut des territoires maritimes contestés, et en particulier de ne pas conclure de 
contrat sur une répartition des activités d’exploitation et d’exploration fondé sur 
l’adjudication illicite que le Gouvernement croate vient d’annoncer pour les blocs 
contestés. Cela étant, nous n’aurions pas d’objection à ce que le consortium 
poursuive ses activités dans les blocs situés au nord-ouest de la ligne d’azimut 231 
et adjacents à celle-ci, sous réserve que le Gouvernement monténégrin, le 
Gouvernement croate et les concessionnaires intéressés aient préalablement, et par 
écrit, donné leur accord et défini les modalités de ces activités.  
 

Marathon Oil Netherlands/OMV 
c/o Marathon Oil Company 
555 San Felipe Street 
Houston, TX 77056 

Marathon Oil Netherlands One B.V. 
Herikerbergweg 238, LUNA Arena, 1101 
Amsterdam (Pays-Bas) 

OMV (Croatia) 
Exploration GMBH, 1020 
Vienne (Autriche) 



 
 
 
 

 La partie monténégrine souhaiterait vivement que les représentants compétents 
du consortium Marathon Oil Netherlands/OMV et du Ministère des affaires 
étrangères se penchent au plus tôt sur les problèmes soulevés afin d’éviter tout 
nouvel accroc dans la mise en place de projets d’exploitation des ressources 
pétrolières et gazières de l’Adriatique qui soient mutuellement profitables. 

 Le Ministère monténégrin des affaires étrangères et de l’intégration 
européenne saisit cette occasion pour renouveler au consortium Marathon Oil 
Netherlands/OMV l’assurance de sa haute considération. 
 

Podgorica, le 27 janvier 2015 

 







 
  
 
 

  Monténégro 
Ministère des affaires étrangères et de l’intégration européenne 
 

No 09/16-109/1 
 

 Le Ministère monténégrin des affaires étrangères et de l’intégration 
européenne présente ses compliments au Ministère croate des affaires étrangères et 
des affaires européennes et, se référant aux notes nos 06/2-60 du 25 mars 2014, 
09/16-167/34 du 8 mai 2014 et 09/16-167/88 du 20 octobre 2014, a l’honneur de lui 
faire part du mécontentement que lui inspirent les décisions du Gouvernement 
croate datées du 2 janvier 2015, par lesquelles il a annoncé le choix d’un 
adjudicataire et octroyé des licences d’exploration et d’exploitation d’hydrocarbures 
au consortium INA/Marathon Oil Netherlands/OMV Croatia-Austria dans les zones 
d’exploration de l’Adriatique méridionale (blocs 26, 27 et 28) et de l’Adriatique 
centrale (bloc 23), prises avant même que les deux États aient pu parvenir à un 
règlement provisoire de la question au moyen d’un mémorandum d’accord. 

 Les agissements du Gouvernement croate s’inscrivent malheureusement dans 
la suite des activités unilatérales menées dans une zone contestée que le Monténégro 
revendique lui aussi et violent l’esprit et la lettre du Protocole de 2002 portant 
création d’un régime provisoire le long de la frontière sud. Ces agissements ont 
commencé par la publication par la Croatie, dès avril 2013, d’un appel d’offres pour 
l’exploration et l’exploitation d’hydrocarbures. 

 Le Ministère monténégrin des affaires étrangères et de l’intégration 
européenne souhaite également signaler que les décisions relatives au choix d’un 
adjudicataire vont à l’encontre des négociations en cours entre les ministères des 
deux pays sur le texte du mémorandum d’accord, dont l’un des principaux objectifs 
est de faire en sorte que les deux parties s’abstiennent de toute activité d’exploration 
et d’exploitation dans la zone contestée avant d’avoir pu parvenir à un règlement 
mutuellement acceptable, c’est-à-dire jusqu’à ce qu’une décision finale sur la 
délimitation de la mer territoriale et en particulier sur le plateau continental ait été 
prise, dans la mesure où les blocs 26, 27, 28 et 23, d’après la classification croate, 
se trouvent en partie dans la zone contestée (nous vous rappelons également que les 
blocs 23 et 28 sont également en partie situés dans la partie contestée de la mer 
territoriale). 

 Le Ministère monténégrin des affaires étrangères et de l’intégration 
européenne constate avec regret que les décisions du Gouvernement croate ont été 
prises peu après que la partie croate ait communiqué à la partie monténégrine un 
avant-projet de l’accord spécial entre le Gouvernement croate et le Gouvernement 
monténégrin en vue de soumettre leur litige concernant les délimitations terrestre et 
maritime à la Cour internationale de Justice, au sujet duquel les négociations vont 
commencer. 

 

 

Ministère des affaires étrangères  
 et des affaires européennes  
 de la République de Croatie 
Zagreb 

 
 



 
 
 
 

 En conséquence, le Ministère monténégrin des affaires étrangères et de 
l’intégration européenne invite la partie croate à déclarer expressément que lesdites 
décisions ne donnent pas droit à l’exploration et l’exploitation d’hydrocarbures dans 
la zone contestée, qui se trouve au sud (sud-est) de la ligne d’azimut 231, et à 
poursuivre les négociations déjà entamées entre les ministères compétents au sujet 
des accords susmentionnés. 

 Le Ministère monténégrin des affaires étrangères et de l’intégration 
européenne apprécie toutefois que le Gouvernement croate n’ait pas pris de décision 
quant au bloc 29. À cet égard, la partie monténégrine signale qu’elle pourrait 
consentir à ce que la partie croate se livre à des activités d’exploitation dans les 
sections des blocs en question situées dans la partie du plateau continental qui se 
trouve au nord (nord-est) de la ligne d’azimut 231, à la condition toutefois que les 
modalités de l’exploration et de l’exploitation soient préalablement arrêtées d’un 
commun accord par toutes les parties. 

 Le Ministère monténégrin des affaires étrangères et de l’intégration 
européenne saisit cette occasion pour renouveler au Ministère croate des affaires 
étrangères et européennes l’assurance de sa haute considération. 
 

Podgorica, le 5 janvier 2015 

 
 



 
 
 

  Mission permanente du Monténégro  
auprès de l’Organisation des Nations Unies 
New York 
 

  No : 1274/2014 
 
 

 La Mission permanente du Monténégro auprès de l’Organisation des Nations 
Unies présente ses compliments à la Division des affaires maritimes et du droit de la 
mer du Secrétariat et la prie de bien vouloir faire distribuer aux États parties à la 
Convention des Nations Unies sur le droit de la mer le texte de la note verbale du 
Ministère des affaires étrangères et de l’intégration européenne du Monténégro 
no 09/16-167/121 datée du 1er décembre 2014, portant sur les activités que mène la 
République de Croatie en violation du droit international, du Protocole portant 
création d’un régime provisoire ainsi que des dispositions de la Convention des 
Nations Unies sur le droit de la mer et d’autres accords internationaux en vigueur 
régissant le statut des territoires maritimes contestés, et de mettre ladite note en 
ligne sur son site Web. 

 La Mission permanente du Monténégro auprès de l’Organisation des Nations 
Unies saisit cette occasion pour renouveler à la Division des affaires maritimes et du 
droit de la mer les assurances de sa très haute considération. 
 

New York, le 2 décembre 2014 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Division des affaires maritimes et du droit de la mer 
    du Secrétariat des Nations Unies 
New York 

14-67796 (F) 
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  Monténégro 
 
 

  Mission des affaires étrangères et de l’intégration européenne 
Direction générale des affaires consulaires 
 

  No : 09/16-167/121 
 
 

 Le Ministère monténégrin des affaires étrangères et de l’intégration 
européenne présente ses compliments à la Division des affaires maritimes et du droit 
de la mer du Secrétariat de l’Organisation des Nations Unies et a l’honneur de 
l’informer que le Monténégro a appris récemment que la société norvégienne 
Spectrum avait mené, entre septembre 2013 et janvier 2014, des travaux 
d’exploration géologique et sismique dans la zone contestée de l’Adriatique située 
au sud de la ligne d’azimut de 231° sans que la République de Croatie, en tant que 
commanditaire, ou Spectrum, la société en charge des travaux, ne l’en aient informé.  

 Compte tenu des circonstances et en vertu des dispositions de la Convention 
des Nations Unies sur le droit de la mer, le Monténégro fait savoir qu’il a déploré 
cette situation auprès de la République de Croatie, protesté officiellement contre cet 
acte unilatéral et informé en conséquence le Gouvernement norvégien et la société 
norvégienne Spectrum qui a fait les travaux d’exploration. Nous saisissons cette 
occasion pour dire que nous sommes opposés à tout nouvel acte unilatéral que la 
République de Croatie ou toute tierce partie pourrait à l’avenir commettre en 
violation du Protocole de 2002 portant création d’un régime provisoire entre la 
République fédérative de Yougoslavie et la République de Croatie qui reste en 
vigueur et applicable jusqu’à la délimitation définitive de la frontière maritime et 
terrestre entre le Monténégro et la République de Croatie. 

 Nous faisons également savoir que la République de Croatie a ensuite utilisé 
les données obtenues grâce aux activités d’exploration et de surveillance géologique 
et sismique de Spectrum pour lancer son premier appel d’offres en avril 2014, 
données qu’elle a fournies, accompagnées des documents et graphiques nécessaires 
à l’attribution des droits d’exploration et d’exploitation d’hydrocarbures dans la 
zone située au sud de la ligne d’azimut de 231° revendiquée par le Monténégro, 
toujours au mépris du droit international et du Protocole portant création d’un 
régime provisoire. 

 Le Monténégro rappelle que les dispositions applicables de la Convention des 
Nations Unies sur le droit de la mer obligent toutes les parties à un différend 
territorial, notamment lorsqu’il porte sur la délimitation des zones maritimes et des 
fonds marins de la ceinture épicontinentale, à chercher des arrangements provisoires 
acceptables pour toutes les parties afin d’éviter l’aggravation du différend. 

 Considérant que les travaux d’exploration géologique et sismique que la 
République de Croatie a menés, avec le concours de Spectrum, pendant la période 
susmentionnée constituent un acte unilatéral et une violation du droit international 
et du Protocole portant création d’un régime provisoire, nous saisissons cette  
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occasion pour informer l’Organisation des Nations Unies que nous avons demandé à 
la République de Croatie et à la société norvégienne de nous communiquer les 
documents originaux d’imagerie sismique accompagnés des données traitées et 
interprétées concernant la zone située au sud de la ligne d’azimut de 231° qui ont 
été mis à la disposition des concessionnaires potentiels pour consultation dans une 
« salle de données » croate sans notre consentement. 

 Le Ministère monténégrin des affaires étrangères et de l’intégration 
européenne saisit cette occasion pour renouveler à la Division des affaires maritimes 
et du droit de la mer les assurances de sa très haute considération. 
 

Podgorica, le 1er décembre 2014 
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  Monténégro 
Ministère des affaires étrangères et de l’intégration européenne 
 

No 09/16-167/110 
 

 Le Ministère monténégrin des affaires étrangères et de l’intégration européenne 
présente ses compliments à la société norvégienne Spectrum et a l’honneur de lui 
faire savoir que la partie monténégrine a appris récemment que, de septembre 2013 à 
janvier 2014, votre société s’était livrée à des études géologiques et sismologiques 
dans la zone sous-marine contestée qui se trouve en mer Adriatique, au sud de la 
ligne d’azimut 231, sans que ni la partie croate, en tant qu’autorité adjudicatrice, ni 
Spectrum, en tant qu’adjudicataire, ne lui en donnent notification. 

 Par la présente, la partie monténégrine entend protester contre le fait que votre 
société se soit livrée à des actes unilatéraux en violation du Protocole de 2002 
portant création d’un régime provisoire le long de la frontière sud, instrument qui 
restera en vigueur tant que le tracé des frontières maritime et terrestre entre le 
Monténégro et la Croatie n’aura pas été arrêté de manière définitive. 

 La République de Croatie s’est ensuite servie des données obtenues par votre 
société durant ses études géologiques et sismologiques pour effectuer son premier 
appel d’offres, mettant la documentation et les données recueillies à la disposition 
des concessionnaires potentiels en vue de l’octroi de licences d’exploration et 
d’exploitation d’hydrocarbures dans la zone située au sud de la ligne d’azimut 231, 
et poursuivant ainsi, avec votre assistance, des activités unilatérales contraires au 
droit international. 

 Nous souhaitons vous rappeler que les dispositions du Protocole de 2002 
imposent aux parties croate et monténégrine de s’abstenir de toute activité 
unilatérale le long de la ligne de démarcation temporaire de la mer territoriale, et 
également à tout tiers de s’abstenir de toute activité de même type le long de la ligne 
de démarcation du plateau continental, tant que les deux parties n’auront pas conclu 
d’accord sur la frontière maritime qu’ils partagent.  

 La partie monténégrine prévient votre société que ces agissements unilatéraux 
ne font qu’attiser les tensions dans le litige relatif à la souveraineté sur Prevlaka et 
sur les zones maritime et sous-marine qui s’étendent jusqu’à la zone maritime de la 
République d’Italie, et sont par là même contraires aux dispositions pertinentes de la 
Convention des Nations Unies sur le droit de la mer, qui, en pareille situation, 
impose expressément aux parties de parvenir à un accord provisoire dans l’optique 
d’aboutir à un règlement pacifique du litige. 

 Au vu des activités d’exploration géologique et sismologique menées de façon 
unilatérale par la partie croate et votre société durant la période susmentionnée, 
nous vous demandons de nous remettre les originaux de toutes les études sismiques, 
accompagnés des données traitées et interprétées, ayant trait à la zone située au sud 
de la ligne d’azimut 231 qui, sans le consentement de la partie monténégrine, ont été 
mis à la disposition des concessionnaires potentiels par le centre de données 
national de la Croatie. 
 
 

Société Spectrum 
Norvège 
Oslo 

 
 



 
 
 
 

 Le Monténégro précise qu’il n’hésitera pas à poursuivre devant les juridictions 
compétentes votre société et toute autre entité participant d’une manière ou d’une 
autre comme partie à la mise en œuvre des accords de concession octroyés 
unilatéralement par la Croatie, au titre de certaines dispositions du dossier d’appel 
d’offres, et qu’il a déjà averti toutes les sociétés concernées des raisons juridiques 
qui font obstacle à ce que des accords de concession puissent être valablement 
signés en rapport avec le territoire contesté. 

 Le Ministère monténégrin des affaires étrangères et de l’intégration 
européenne saisit cette occasion pour renouveler à la société Spectrum les 
assurances de sa haute considération. 
 

Podgorica, le 19 novembre 2014 





   



 
 
 
 

  Monténégro 
Ministère des affaires étrangères et de l’intégration européenne 
 

No 09/16-167/109 
 

 Le Ministère monténégrin des affaires étrangères et de l’intégration 
européenne présente ses compliments au Ministère croate des affaires étrangères et 
des affaires européennes et a l’honneur de lui faire savoir que la partie monténégrine 
a appris récemment que, de septembre 2013 à janvier 2014, la société Spectrum 
s’était livrée à des études géologiques et sismologiques dans la zone sous-marine 
contestée qui se trouve en mer Adriatique, au sud de la ligne d’azimut 231, sans que 
ni la partie croate, en tant qu’autorité adjudicatrice, ni Spectrum, en tant 
qu’adjudicataire, ne lui en donnent notification. 

 Par la présente, la partie monténégrine entend protester contre le fait que la 
partie croate se soit livrée à des actes unilatéraux en violation du Protocole de 2002 
portant création d’un régime provisoire le long de la frontière sud, instrument qui 
restera en vigueur tant que le tracé des frontières maritime et terrestre entre le 
Monténégro et la Croatie n’aura pas été arrêté de manière définitive. 

 La République de Croatie s’est ensuite servie des données obtenues par 
Spectrum durant ses explorations géologiques et sismologiques pour effectuer son 
premier appel d’offres, mettant la documentation et les données recueillies à la 
disposition des concessionnaires potentiels en vue de l’octroi de licences 
d’exploration et d’exploitation d’hydrocarbures dans la zone située au sud de la 
ligne d’azimut 231, et poursuivant ainsi des activités unilatérales contraires au droit 
international. 

 Nous souhaitons vous rappeler que les dispositions du Protocole de 2002 
imposent aux parties croate et monténégrine de s’abstenir de toute activité 
unilatérale le long de la ligne de démarcation temporaire de la mer territoriale, et 
également à tout tiers de s’abstenir de toute activité de même type le long de la ligne 
de démarcation du plateau continental, tant que les deux parties n’auront pas conclu 
d’accord sur la frontière maritime qu’ils partagent.  

 La partie monténégrine prévient la partie croate que ces agissements 
unilatéraux ne font qu’attiser les tensions dans le litige relatif à la souveraineté sur 
Prevlaka et sur la zone maritime et les fonds marins qui s’étendent jusqu’à la zone 
maritime de la République d’Italie, et sont par là même contraires aux dispositions 
pertinentes de la Convention des Nations Unies sur le droit de la mer, qui, en 
pareille situation, impose expressément aux parties de parvenir à un accord 
provisoire dans l’optique d’aboutir à un règlement pacifique du litige. 
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 Au vu des activités d’exploration géologique et sismologique menées de façon 
unilatérale par la partie croate et la société Spectrum durant la période 
susmentionnée, nous vous demandons de nous remettre les originaux de toutes les 
études sismiques, accompagnés des données traitées et interprétées, ayant trait à la 
zone située au sud de la ligne d’azimut 231 qui, sans le consentement de la partie 
monténégrine, ont été mis à la disposition des concessionnaires potentiels par le 
centre de données national de la Croatie. 

 La partie monténégrine informe la partie croate qu’elle se tient à sa 
disposition, ainsi qu’à celle de toutes les autres entités concernées, pour trouver un 
règlement à cette question, que ce soit par conclusion d’un accord bilatéral ou d’un 
compromis de saisine de la Cour international de Justice ou d’un tribunal arbitral.  

 Le Ministère monténégrin des affaires étrangères et de l’intégration 
européenne saisit cette occasion pour renouveler au Ministère croate des affaires 
étrangères et des affaires européennes les assurances de sa très haute considération. 
 

Podgorica, le 19 novembre 2014 



 



 



 
  
 
 

  République du Monténégro 
Gouvernement du Monténégro 
Premier Ministre 
 

Podgorica, le 15 octobre 2003 

Monsieur le Premier Ministre, 

 Votre lettre datée du 6 octobre 2003, par laquelle vous détaillez tous les 
aspects de l’inauguration de la Zone écologique et de pêche protégée dans la mer 
Adriatique que le Parlement de la République de Croatie a proclamée le 3 octobre 
2003, m’est bien parvenue et je vous en remercie. 

 Nous sommes très sensibles au fait qu’avant de prendre votre décision, vous 
avez procédé à des analyses scientifiques et politiques approfondies et tenu les 
consultations qui s’imposaient avec les pays voisins et les pays européens, ainsi 
qu’avec les représentants d’organisations internationales, principalement l’Union 
européenne et la Commission européenne. Nous apprécions tout particulièrement 
que le Gouvernement de la république de Croatie ait entrepris de créer une zone 
écologique et de pêche protégée au lieu d’une zone économique exclusive dans la 
mer Adriatique et ce, dans la perspective de l’intégration européenne et de la 
coopération interétatique et compte tenu des résultats de la dernière réunion 
préparatoire de la Conférence de Venise, tenue à Bruxelles du 22 au 
24 septembre 2003. Cela confirme bien notre concordance de vues quant au fait que 
les projets sensibles, qui sont de nature à concerner les intérêts d’autres États, ne 
devraient être préparés et exécutés qu’au terme de consultations multilatérales et 
bilatérales, menées de bonne foi et dans un climat de confiance mutuelle, et 
conformément au processus d’intégration européenne. 

 Je tiens à saisir cette occasion pour vous assurer que, pour ma part, je partage 
votre préoccupation et celle du Gouvernement croate en ce qui concerne la 
préservation des ressources biologiques de l’Adriatique, la gestion responsable de la 
flore, la protection et la préservation de l’environnement et la prévention de la pêche 
illégale, non déclarée ou illicite. Le Monténégro, dont toute la côte s’étend le long 
de la mer Adriatique, a des problèmes similaires et doit prendre des mesures en vue 
de protéger ses espaces maritimes et ses fonds marins d’une manière organisée, 
planifiée et globale. À cet égard, toute activité commune sous forme notamment de 
coopération, d’échange d’opinions et d’informations ou de présentation conjointe 
serait, espérons-le, de nature à profiter à nos deux pays et à la région dans son 
ensemble. 

 Ces principes de coopération, de confiance et de franchise ont présidé à la 
participation du Monténégro aux négociations consacrées à la recherche d’une 
solution concernant la zone contestée de la péninsule de Prevlaka, qui ont abouti à la 
démarcation provisoire de la mer territoriale et à la signature, en 2002, du Protocole 
portant création d’un régime provisoire le long de la frontière sud entre la République 
de Croatie et la République fédérale de Yougoslavie. Ce protocole, comme l’indique 
clairement son intitulé, porte création d’un régime provisoire de délimitation de la 
mer territoriale entre les deux États, mais ne donne pas lieu à une délimitation des 
espaces maritimes de la ceinture épicontinentale, car tel n’était pas son objet. Je saisis 
cette occasion pour indiquer que, selon la position du Monténégro, la ligne de 
démarcation des étendues maritimes de la ceinture épicontinentale a été définie par 
les actes juridiques pertinents de la République socialiste fédérative de Yougoslavie, 

 
 



 
  
 
 

qui établissent avec précision le tracé de la frontière des espaces maritimes et des 
fonds marins du Monténégro. Cette délimitation a été effectuée avec le consentement 
de toutes les républiques constitutives de la République socialiste fédérative de 
Yougoslavie, y compris la Croatie, et, à ce jour, elle n’a fait l’objet d’aucun accord 
qui serait de nature à la modifier. 

 Convaincu qu’une coopération plus étroite et plus systématique s’instaurera à 
l’avenir dans tous les domaines entre nos deux États, je tiens à réaffirmer que le 
Monténégro est déterminé à s’employer, comme il l’a fait jusqu’à présent – de 
bonne foi, en toute franchise et conformément au droit international – à régler toutes 
les questions pendantes et à continuer de nourrir un esprit de coopération et de 
confiance mutuelle entre les pays de la région. 

 Je vous prie, Monsieur le Premier Ministre, d’agréer l’expression de mon plus 
profond respect. 
 

Le Premier Ministre 
(Signé) Milo Djukanovic 
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